Programme

La Tacita Med Cup

Marseille du 6 au 8 Mai 2011

1 AUTORITE ORGANISATRICE

Yachting Club de la Pointe Rouge
BP 314
13269 Marseille cedex 8
Tél. 04 91 73 06 75 Fax 04 96 14 07 16

2 REGLES

voir Avis de Course

3 PUBLICITE

L’épreuve est une épreuve de la catégorie C de publicité selon l’article 20 du règlement ISAF tel que modifié par le règlement de publicité de la F.F.Voile.

4 CONDITIONS D INSCRIPTION

Les inscriptions doivent être confirmées au secrétariat du Yachting Club de la Pointe Rouge le jeudi 5 mai 2011 de 9h à 12h ou le vendredi 6 mai avant 9h30 ou le samedi 7 mai avant 9h30 pour les inscrits au défi des clubs.

Les frais d’inscription sont de 20 euros pour tous les bateaux.

Les concurrents devront présenter leur licence valide avec le cachet médical et l’autorisation parentale pour les enfants mineurs, la carte d’identité HN, la carte d’autorisation de port de publicité si nécessaire.

Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1.5 million d’euros.

5 CONTROLE DE JAUGE ET D’EQUIPEMENT

Un bateau ou son équipement peuvent être contrôlés à tout moment pour vérifier la conformité aux règles de classe et aux instructions de course.

Les coefficients à utiliser pour le calcul des temps compensés, tels qu’ils ressortent des déclarations des concurrents lors de leur inscription, seront affichés au tableau officiel avant 10h le vendredi 7 mai 2011.

Les réclamations concernant les coefficients attribués pour le calcul des temps compensés sont admises jusqu’à 1 heure après l’heure limite d’affichage précisée ci-dessus. En cas de circonstances exceptionnelles, le comité de réclamation pourra accepter le dépôt plus tardif d’une telle réclamation, mais pas au-delà de l’heure limite de dépôt des réclamations du premier jour.

6 PROGRAMME

6.1 Confirmation d’inscription :

Le jeudi 05 mai 2011

de 09h30 à 12h00, vendredi 6 mai avant 9h30 ou le samedi 7 mai avant 9h30. Vérification des licences et certificats médicaux.

6.3 Entraînement :

Jeudi 05 mai 2011 :

- 14h00 à 17h00 : entraînement libre en rade sud de Marseille ; il n’y aura pas de signaux d’avertissement

6.4 Jours de course :

Vendredi 06 mai 2011 : Tacita Med Cup

· - 9h30 : breafing des équipages

· - 10h00 : émargement et dépose de la constitution de l’équipage pour la journée

· - 10h15 : distribution des paniers repas

· - 12h00 : premier signal sur le plan d’eau pour 1 course

· - 17h30 : retour à terre

· - 19h30 : soirée des équipages au restaurant du Yachting Club de la Pointe Rouge

Samedi 07 mai 2011 : Tacita Med Cup et Défi des Clubs

· - 9h30 : breafing des équipages

· - 10h00 : émargement et dépose de la constitution de l’équipage pour la journée

· - 10h15 : distribution des paniers repas

· - 12h00 : premier signal sur le plan d’eau pour 1 à plusieurs courses

· - 17h30 : retour à terre

· - 19h00 : soirée de gala au restaurant du Yachting Club de la Pointe Rouge

Dimanche 8 mai 2011 : Tacita Med Cup et Défi des Clubs

· - 9h30 : breafing des équipages

· - 10h00 : émargement et dépose de la constitution de l’équipage pour la journée

· - 10h15 : distribution des paniers repas

· - 11h00 : premier signal sur le plan d’eau pour 1 à plusieurs courses

· - 14h00 : retour à terre

· - 15h00 : remise des prix et cocktail

6.5 L’heure prévue du signal d’avertissement

L’heure prévue du signal d’avertissement de la première course est : 12h00

7 INSTRUCTIONS DE COURSE

Les instructions de course seront affichées dès l’ouverture des inscriptions et les annexes seront disponibles à la confirmation des inscriptions.

8 PARCOURS

Les parcours sont de type : parcours construits ou parcours côtiers.

9 CLASSEMENT

9.1

Le Système de Points a minima de l’annexe A s’appliquera.

9.2

Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est de : trois.

9.3 (a)

Le nombre de courses devant être validées, pour que le score d’un bateau dans la série soit le total de ses scores dans toutes les courses, est de trois.

9.3 (b)

Le nombre de courses devant être validées, pour que le score d’un bateau dans la série soit le total de ses scores dans toutes les courses en retirant son plus mauvais score est de : quatre.

9.3 (c)

Le nombre maximum de courses est de neuf.

10 LIMITATIONS DE SORTIE DE L’EAU

Les quillards ne doivent pas être sortis de l’eau pendant la régate sauf sous réserve et selon les termes d’une autorisation écrite préalable du comité de course.

11 COMMUNICATION RADIO

Un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette restriction s’applique également aux téléphones portables.

12 PRIX

Le Yachting Club de la Pointe Rouge récompensera les trois meilleurs bateaux classés en HN.

Les trois meilleurs bateaux classés en série Grand Surprise seront récompensés.

Le vainqueur du Défi Clubs de la Communauté Urbaine MPM sera récompensé.

13 DECHARGE DE RESPONSABILITE

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir la règle 4, Décision de courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, e cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate.

14 ASSURANCE

Chaque bateau participant doit détenir une assurance valide en responsabilité civile pour l’épreuve.

15 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

22 places sont réservées au ponton du Yachting Club de la Pointe Rouge, en priorité pour les classes Grand Surprise . Longueur max hors tout 10m, tirant d’eau max 2m.

Pour tout autre type de bateau, nous contacter :

· dverdoy@orange-ftgroup.com
· O.V.ME.S.A., buroparc Bat.H, 18-24 rue J. Réattu, 13009 Marseille

· 04 96 12 85 79 ou 06 08 28 15 17

